
 

 

 
Communiqué de presse 

Paris, le 11 février 2025 

 

 

Un accompagnement renforcé pour 3 200 entrepreneurs 

des quartiers ! 

• Initiative France et 60 000 rebonds s’associent dans le cadre du plan Entrepreneuriat 

Quartiers 2030 de l’Etat.  

• Les deux réseaux vont proposer un accompagnement renforcé à 3 200 entrepreneurs 

en quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), sur trois ans.  

• Initiative France va accorder des milliers de prêts d’honneur Quartiers dans les trois 

années à venir pour soutenir la création et reprise d’entreprise en QPV.    

 

Initiative France, 1er réseau associatif de proximité en soutien aux entrepreneurs, et 60 000 

rebonds, réseau en charge de l’accompagnement des entrepreneurs ayant connu l’échec, se 

sont associés pour développer l’entrepreneuriat dans les quartiers prioritaires. Dans le cadre 

du plan « Entrepreneuriat Quartiers 2030 », opéré par Bpifrance et financé par l’Etat et la 

Caisse des Dépôts via Banque des Territoires, les deux réseaux s’engagent à proposer un 

accompagnement renforcé à 3 200 porteuses et porteurs de projets, d’ici décembre 2026. 

 

En complément de cet accompagnement renforcé, les entrepreneurs auront accès à un 

financement sous forme de prêt d’honneur à taux 0, octroyé par Initiative France. Ces prêts 

d’honneur seront composés, pour une part, d’un financement par l’association Initiative en 

charge du suivi du dossier de l’entrepreneur, et d’un prêt d’honneur Quartiers, issu de 

l’enveloppe de 150 millions d’euros mise à disposition par l’Etat. En parallèle, 60 000 rebonds 

agira pour sensibiliser à l’échec entrepreneurial et le prévenir.  

 

« Le taux de pérennité des entreprises dans les quartiers prioritaires est plus élevé qu’ailleurs. 

Les entrepreneuses et entrepreneurs y font preuve d’une détermination très forte et d’un sens 

des responsabilités sociales et environnementales remarquable. Pourtant, peu se lancent 

dans l’aventure, faute de financement et d’un accompagnement adéquat. Le rôle de nos deux 

réseaux est de soutenir les ambitions en donnant les clés qui vont venir sécuriser les projets 

et insuffler la confiance nécessaire à la réussite, par un accompagnement de proximité, gratuit 

et conscient des réalités particulières de ces territoires ».  

Guillaume Pepy, président d’Initiative France  

 

« La complémentarité de nos deux réseaux sur ce projet était une évidence. En effet 60 000 

rebonds, fort de l’expérience acquise, grâce aux milliers d’entrepreneurs accompagnés qui ont 

connu l’échec, permettra, aux côtés d’Initiative France, aux entrepreneurs qui se lancent de 

bénéficier de ce retour d’expériences pour sécuriser leurs projets. Ils bénéficieront ainsi dans 

leur boite à outils d’entrepreneurs des moyens de renforcer la gestion de leur stress et de leurs 

émotions mais aussi d’éviter les pièges qu’ils pourront rencontrer. »  

Philippe Fourquet, président de la Fédération nationale des 60 000 rebonds 

 



 
 

2/3 
 

 

La complémentarité des services offerts par Initiative France et 60 000 rebonds permet de sécuriser les 

parcours entrepreneuriaux et de donner les meilleures chances de réussite à celles et ceux qui se 

lancent. 

▪ Les 204 associations locales du réseau Initiative France accompagnent gratuitement les 

entrepreneurs, depuis la finalisation du business plan jusqu’au suivi pendant trois à cinq ans, 

en passant par le financement par le prêt d’honneur à taux 0. Parmi elles, 126 s’engagent dans 

les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

▪ 60 000 rebonds est un dispositif d’accompagnement actif dans 70 villes de Métropole, des 

Antilles-Guyane et de l’île de la Réunion, qui propose aux entrepreneurs ayant perdu leur 

entreprise de cheminer vers un rebond entrepreneurial ou salarial. La Fédération d’associations 

œuvre également pour faire changer le regard sur l’échec en France.  

 

L’offre d’accompagnement renforcé, proposée aux entrepreneurs des quartiers, est entièrement gratuite 

et s’appuie sur trois piliers :  

▪ Maximiser les chances de financement : un atelier « je chiffre mon projet » (Initiative 

France) ; un atelier « Je présente mon projet en vue du passage devant le comité d’octroi de 

prêt » (Initiative France) ; un accompagnement au remplissage du Pass Créa de Bpifrance et 

un atelier « Gestion du stress et des émotions » (60 000 rebonds).  

▪ Boucler son tour de table de financement : comités d’octroi de prêts sensibilisés aux 

problématiques des quartiers (Initiative France) ; ingénierie financière renforcée par de 

l’accompagnement individualisé (Initiative France).  

▪ Sécuriser son projet et piloter son entreprise : ateliers collectifs en présentiel et modules de 

formation en ligne sur le développement des compétences entrepreneuriales et la 

communication digitale (Initiative France) ; suivi individuel renforcé dans les premiers mois 

(Initiative France) ; un atelier « 10 pièges à éviter » (60 000 rebonds), un événement networking 

et mise en réseau au niveau local (Initiative France & 60 000 rebonds).  

 

 

L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT RENFORCE POUR LES ENTREPRENEURS DES QUARTIERS 

PRIORITAIRES (PAR INITIATIVE FRANCE ET 60 000 REBONDS) 
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L’Etat dédie 150 millions d’euros sur trois ans pour permettre aux réseaux de financement de soutenir 

les projets dans les quartiers, en complément de leurs solutions financières traditionnelles. D’un montant 

pouvant aller de 1 000 à 15 000 euros, ce fonds de prêts va permettre de financer 30 000 projets à 

l’échelle nationale.  

 

Initiative France a donc commencé à octroyer des prêts d’honneur Quartiers, dans le cadre d’un droit 

de tirage national dans ce fonds. Tous les porteurs de projets issus d’un QPV ou dont le siège social 

est implanté en QPV, peuvent bénéficier de ce prêt d’honneur Quartier.  

 

------------------------------- 

A propos du réseau Initiative France  

Initiative France est le 1er réseau associatif de proximité, en soutien aux créateurs et repreneurs d’entreprise. En 

2023, Initiative France a accompagné et financé, par le prêt d’honneur à taux 0, la création ou reprise de 20 025 

entreprises. Ces entreprises ont créé ou sauvegardé près de 55 000 emplois. Initiative France a consacré 189 

millions d’euros de prêts d’honneur au soutien à ces entrepreneurs, qui ont permis de mobilier 2 milliards d’euros 

de prêts bancaires. Le taux de pérennité des entreprises soutenues est de 90% à trois ans. Plus d’infos sur 

www.initiative-france.fr  

A propos de 60 000 rebonds 

L’association 60 000 rebonds, reconnue d’intérêt général, a été créée en 2012 par Philippe Rambaud afin 

d’accompagner les chefs d’entreprises, dont la société a fait l’objet d’une liquidation judiciaire, à rebondir dans un 

nouveau projet professionnel (entrepreneurial ou salarial), de les accompagner personnellement et 

professionnellement. Sa finalité : faire changer le regard de notre société sur l’échec. 

Contacts presse  

Initiative France - Xavier Bossaert, directeur de la communication 

xavier.bossaert@initiative-france.fr – 06 42 58 82 47  

 

60 000 rebonds – Lisa Bron, directrice de la marque et du développement 

lisa.bron@60000rebonds.com – 06 12 16 24 31 
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